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L’IBPT attribue la quatrième autorisation 3G à la SA Telenet Tecteo Bidco 
 
 
Bruxelles, le 2 août 2011 - L’IBPT a attribué la quatrième autorisation 3G à la SA Telenet 
Tecteo Bidco. Les conditions de l’autorisation ont été acceptées par le bénéficiaire le 29 
juillet. 
 
 
Le 27 juin 2011, l’IBPT a reçu du candidat une offre pour l’ensemble du spectre disponible 
(1950,1-1964,9 MHz /2140,1-2154,9 MHz) pour un montant de € 616.656,8/mois.  
Le dossier administratif été finalisé au mois de juillet. 
 
La SA Telenet Tecteo Bidco a choisi de payer le montant du prix de l’offre par tranches annuelles 
sur la durée totale, à savoir du 15 juillet 2011 au 15 mars 2021. Entretemps, le paiement pour 
2011 a été effectué et la SA Telenet Tecteo Bidco a accepté les conditions de l’autorisation. 
 
La SA Telenet Tecteo Bidco dispose désormais d’une autorisation 3G, rejoignant ainsi les trois 
opérateurs qui avaient déjà acquis une autorisation 3G en 2011 (Belgacom, Mobistar et KPN 
Group Belgium). Elle doit maintenant commencer à fournir des services dans les 18 mois qui 
suivent l’attribution de l’autorisation, c.-à-d. à compter du 15 juillet 2011. 
 
Bien qu’elle doive encore le confirmer officiellement, la SA Telenet Tecteo Bidco a déj{ fait 
savoir qu’elle souhaite faire usage de la possibilité d’acquérir le spectre réservé dans les bandes 
900 MHz et 1800 MHz en vue d’une première mise en service le 27 novembre 2015.  
 
A l’automne, des autorisations seront également mises aux enchères dans la bande 2,6 GHz 
(autorisations 4G). L’appel { candidatures a été publié le 1er juin 2011 et les intéressés ont 
jusqu’au 14 octobre 2011 pour déposer leurs candidatures. 
 
L’attribution des droits d’utilisation est réglée par la loi relative aux communications 
électroniques du 13 juin 2005 et conformément { l’arrêté royal 3G et 4G. Toutes les 
informations utiles concernant le déroulement des mises aux enchères sont sur le site 
http://www.auction2011.be/. 
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Pour de plus amples informations ({ l’attention des journalistes), prière de contacter: 
 

Luc Hindryckx, Président du Conseil 

Tél.: 02 226 87 63 (numéro temporaire) 

Plus d’infos: http://www.ibpt.be 
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